
 

 

 

CONDITION D’ACCES AUX LOGEMENTS 
 

1- ELEMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER 
 

Ø Photocopie de la carte nationale d’Identité ; 
Ø Frais de dossier : 15 000 FCFA 

 
2- MODES DE PAIEMENT 

 
Ø Paiement au comptant (sans intérêts) 
Ø Paiement à tempérament 

 

• Au moins 50% à la souscription et le reste (50%) majoré de 
10% en intérêt simple payable en 6 mensualités avec surcie de 2 mois 
maximum 8 mois. 

 

3- NB : 
 

Ø Tout supplément de superficie sera facturé. 
Ø Les abonnements, branchements d’eau et d’électricité ainsi que 

les accessoires électriques sont à la charge du client. 
Ø Les frais de mutation ainsi que la taxe de jouissance sont à la 

charge du client. 


